
 

 Objectifs du cours 
Acquérir ou améliorer les bases dans les techniques du métier, 

essentiellement  par la pratique professionnelle mais également par 

l’apprentissage de la technologie nécessaire à une soudure de qualité.  

La formation comporte deux modules : ‘Bases de soudage et du coupage 

oxyacétyléniques - 80 heures et ‘Soudure à l’arc avec électrode enrobée 

(niveau 1) - 150 heures.  

Possibilité d’inscription pour un seul  module ou bien les deux. 
 

 Conditions d’admission 
Avoir 15 ans et être titulaire au minimum du Certificat d’Etudes de Base 

(Etudes Primaires). Pour les étudiants ne pouvant fournir une attestation 

couvrant le niveau demandé, un test est organisé au premier cours. 
 

 Horaire 
Les mardi et jeudi de 17h20 à 20h35, de début septembre à fin novembre 

(chalumeau) et début décembre à fin mai (arc) 
 

 Programme 
Exploitation judicieuse d’un poste de travail 

Nomenclature, sécurité, choix et utilisation des matériaux et  

pour la soudure ;  

- au chalumeau :  Soudures d’angles extérieurs, soudures bout à bout 

               Oxycoupage, soudobrasage 

- à l’arc :   Soudures d’angles intérieurs et extérieurs,  

                               soudures bout à bout 
 

 Titre délivré 
Attestations de réussite reconnues par la Communauté Française 

 Quand s’inscrire ? 
Durant la première quinzaine de juin ou à partir du 22 août,  

du lundi au jeudi de 17h00 à 21h00 (le vendredi sur rendez-vous). 

Le nombre de places étant limité, il est conseillé de s’inscrire rapidement. 
 

 Documents à présenter à l’inscription 

La carte d’identité et un acompte sur le montant du droit d’inscription. 

Une copie du dernier diplôme obtenu ou de la dernière année d’études suivie 

est utile à la constitution du dossier.  
 

 Tarifs 

Bases du soudage oxyacétylénique - 80 heures - 74,4 € 

Soudure à l’arc avec électrode - 150 heures - 122 € 

Les 2 modules : 176,4 € 
 

Peuvent bénéficier d’une réduction   

(si conditions remplies au 1°/10° de la formation): 

Les chômeurs complets indemnisés,  

les personnes qui bénéficient du ‘Revenu d’Intégration’, 

les mineurs (-18 ans),  

les personnes handicapées inscrites au Fonds communautaire 

d’intégration. 

Le tarif est alors ; 

de 40 €  pour les 80 périodes d’oxyacétylène  

de 75 € pour les 150 périodes d’arc. 
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